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TEXTES DE REFERENCE :  
 
Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale modifié portant 
statut particulier du cadre d'emplois des agents de maitrise territoriaux ; 
Vu le décret n° 2013-262 du 27 mars 2013 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
techniciens paramédicaux territoriaux ; 
Vu le décret n° 2013-490 du 10 juin 2013 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux territoriaux ; 
Vu le décret n° 2021-1881 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
aides-soignants territoriaux ; 
Vu le décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
auxiliaires de puériculture territoriaux ; 
 
OBSERVATIONS :  
 
Les nouvelles grilles indiciaires des cadres d’emplois concernés sont consultables dans la partie privée 
du site www.cdg11.fr 

Sous l’onglet : Carrières & Statut / Le statut / Les cadres d'emplois 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022018443/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027243366&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027534188&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000044614766&categorieLien=cid
https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000044614842&categorieLien=cid
http://www.cdg11.fr/
http://www.cdg11.fr/carrieres-statut
http://www.cdg11.fr/carrieres-statut/le-statut-de-la-fonction-publique-territoriale
http://www.cdg11.fr/carrieres-statut/le-statut-de-la-fonction-publique-territoriale/les-principaux-cadres-demplois
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1. CADRES D’EMPLOIS RELEVANT DU NOUVEL ESPACE STATUTAIRE (N.E.S) 
 
Décret n° 2010-329 du 22 mars 2010 portant dispositions statutaires communes à divers cadres 
d'emplois de fonctionnaires de la catégorie B de la fonction publique territoriale modifié portant 
statut particulier du cadre d'emplois des agents de maitrise territoriaux ; 

 

2.1 Modifications relatives aux échelonnements indiciaires 

 
Grade relevant du NES : 

 
o Pour les grades relevant du 1er grade : 

▪ la réduction de deux à un an de la durée des 1er au 4ème échelons 
▪ la réduction de la durée totale du grade de 30 ans à 26 ans. 
▪ la revalorisation des quatre premiers échelons 
▪ la conservation de l’indice brut sommital fixé à 597. 

 
o Pour les grades relevant du 2ème grade : 

▪ la réduction du nombre de 13 à 12 échelons  

▪ la réduction de deux à un an de la durée du 2ème échelon, 
▪ augmentation de deux à trois ans de la durée du 7ème échelon, 
▪ augmentation de trois à quatre an de la durée du 11ème échelon 

▪ la réduction de la durée totale du grade de 30 ans à 26 ans. 
▪ la conservation de l’indice brut sommital fixé à 638. 

 
o Pour les grades relevant du 3ème grade : 

▪ la durée des carrières reste inchangée et est toujours fixée à 24 ans. 
 

 
Cf. Echelles de rémunération mise à jour  

1.2 Modalité de reclassement au 01.09.2022 

 
 

a)  Pour les grades classés au 1er grade : 
Les fonctionnaires relevant, des quatre premiers échelons du premier grade sont reclassés dans leur 
grade, à la date d'entrée en vigueur du présent décret, conformément au tableau de correspondance 
suivant : 
 
 
 

 

 

 

 

 
  
 
 

Grades concernés 1ER GRADE DU NES 

- Animateur 

- Assistant de conservation             

- Assistant d’enseignement artistique 

- Educateur territorial des A.P.S  

- Chef de service de police municipale 

- Rédacteur         

- Technicien 

https://www.legifrance.gouv.fr/loda/id/JORFTEXT000022018443/
https://www.cdg11.fr/wp-content/uploads/2022/09/ECHELLES-DE-REMUNERATION-DE-CATEGORIE-B-01.09.2022.pdf
https://www.cdg11.fr/wp-content/uploads/2022/09/ECHELLES-DE-REMUNERATION-DE-CATEGORIE-B-01.09.2022.pdf
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SITUATION  

dans 1ER Grade du NES 

 
NOUVELLE SITUATION  
dans 1ER Grade du NES 

 
ANCIENNETÉ D'ÉCHELON  
dans la limite de la durée 

d'échelon 

13e échelon – IB 597 13e échelon – IB 597 Ancienneté acquise 

12e échelon – IB 563 12e échelon – IB 563 Ancienneté acquise 

11e échelon – IB 538 11e échelon – IB 538 Ancienneté acquise 

10e échelon – IB 513 10e échelon – IB 513 Ancienneté acquise 

9e échelon – IB 500  9e échelon – IB 500  Ancienneté acquise 

8e échelon – IB 478 8e échelon – IB 478 Ancienneté acquise 

7e échelon – IB 452 7e échelon – IB 452 Ancienneté acquise 

6e échelon – IB 431 6e échelon – IB 431 Ancienneté acquise 

5e échelon – IB 415 5e échelon – IB 415 Ancienneté acquise 

4e échelon – IB 397 4e échelon - IB 401 1/2 de l’ancienneté acquise 

3e échelon - IB 388 3e échelon - IB397 1/2 de l’ancienneté acquise 

2e échelon - IB 379 2er échelon - IB 395 1/2 de l’ancienneté acquise 

1er échelon - IB 372 1er échelon - IB 389 1/2 de l’ancienneté acquise 

 
b) Pour les grades classés au 2ème grade : 

 
Les fonctionnaires relevant, du deuxième grade sont reclassés dans leur grade, à la date d'entrée en 
vigueur du présent décret, conformément au tableau de correspondance suivant : 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
SITUATION  

dans 2ème  Grade du NES 

 
NOUVELLE SITUATION  

dans 2ème  Grade du NES 

 
ANCIENNETÉ D'ÉCHELON  

dans la limite de la durée d'échelon 

13e échelon – IB 638 12e échelon – IB 638 Ancienneté acquise 

12e échelon – IB 599 11e échelon – IB 599 Ancienneté acquise 

11e échelon – IB 567 10e échelon – IB 567 Ancienneté acquise 

10e échelon – IB 542 9e échelon – IB 542 Ancienneté acquise 

9e échelon – IB 528  8e échelon – IB 528 Ancienneté acquise 

8e échelon – IB 506 7e échelon – IB 506 Ancienneté acquise 

7e échelon – IB 480 6e échelon – IB 480 Ancienneté acquise 

Grades concernés 2ème GRADE DU NES 

- Animateur principal de 2ème classe 

- Assistant de conservation principal de 2ème classe             

- Assistant d’enseignement artistique principal de 2ème classe 

- Educateur territorial des A.P.S principal de 2ème classe 

- Chef de service de police municipale principal de 2ème classe 

- Rédacteur principal de 2ème classe          

- Technicien principal de 2ème classe 



 

 

CDG 11 / Reclassement catégorie B au 1er septembre 2022 4 

 

 

6e échelon – IB 458 5e échelon – IB 458 Ancienneté acquise 

5e échelon – IB 444 4e échelon – IB 444 Ancienneté acquise 

4e échelon – IB 429 3e échelon – IB 429 Ancienneté acquise 

3e échelon – IB 415 2e échelon – IB 415 1/2 de l’ancienneté acquise 

2e échelon – IB 399 1er échelon – IB 401 1/2 de l’ancienneté acquise 

1er échelon – IB 389 1er échelon – IB 401 Sans Ancienneté  

 

 
N.B. : Les services accomplis dans les quatre premiers échelons du premier grade et dans le deuxième 
grade avant la date d'entrée en vigueur du présent décret sont assimilés à des services accomplis 
dans les grades de reclassement 
 
 
 

2. CADRE D’EMPLOIS DES TECHNICIENS PARAMEDICAUX (en voie 
d’extinction) 

 
Décret n° 2013-262 du 27 mars 2013 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
techniciens paramédicaux territoriaux 
Suppression des spécialités :7° Les diététiciens ; 8° Les techniciens de laboratoire médical et 10° Les 
préparateurs en pharmacie hospitalière 

2.1 Modifications relatives aux échelonnements indiciaires des techniciens paramédicaux 

 
o Pour les Techniciens paramédicaux de classe normale : 

▪ Revalorisation de tous les échelons 
▪ Indice brut sommital augmenté à l’IB 664 
▪ Durée de carrière totale du grade reste inchangée (24 ans) 

o Pour les Techniciens paramédicaux de classe supérieure : 
▪ Augmentation du nombre d’échelon de 8 à 10 échelons  
▪ Durée de carrière totale du grade reste inchangée (21 ans) 
▪ Réduction de la durée des 3ème au 7ème échelons  
▪ Revalorisation de tous les échelons 
▪ Indice brut sommital augmenté à l’IB 751 
 

 

2.2 Modalités de reclassement au 01/09/2022 :  

 
a) Pour le grade des Techniciens paramédicaux de classe normale : 

 
Les fonctionnaires relevant, du 8ème échelon du grade de technicien paramédical de classe normale 
sont reclassés dans leur grade, à la date d'entrée en vigueur du présent décret, conformément au 
tableau de correspondance suivant : 
 
 
 
 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027243366&categorieLien=cid
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ANCIENNE SITUATION  
dans le grade Technicien 

paramédical de classe 
normale 

 
NOUVELLE SITUATION  

Technicien paramédical 
de classe normale 

 
ANCIENNETÉ D'ÉCHELON 

CONSERVÉE  
dans la limite de la durée d'échelon 

8e échelon  - IB 638 8e échelon – IB 664 
Ancienneté acquise au-delà de deux 
ans et six mois et jusque quatre ans 

7e échelon – IB 587 7e échelon – IB 614 Ancienneté acquise 

6e échelon – IB 543 6e échelon – IB 563 Ancienneté acquise 

5e échelon – IB 498 5e échelon – IB 517 Ancienneté acquise 

4e échelon – IB 468 4e échelon – IB 489 Ancienneté acquise 

3e échelon – IB 442 3e échelon – IB 460 Ancienneté acquise 

2e échelon – IB 418 2e échelon – IB 438 Ancienneté acquise 

1er échelon – IB 389 1er échelon – IB 418 Ancienneté acquise 

 
 
b) Pour le grade des Techniciens paramédicaux de classe supérieure : 

 
Les fonctionnaires relevant, du grade de technicien paramédical de classe supérieure sont reclassés 
dans leur grade, à la date d'entrée en vigueur du présent décret, conformément au tableau de 
correspondance suivant : 

 

 

 

SITUATION D'ORIGINE 
Technicien paramédical de 

classe supérieure 

NOUVELLE SITUATION 
Technicien paramédical de 

classe supérieure 

 
ANCIENNETÉ D'ÉCHELON 

CONSERVÉE 
dans la limite de la durée de 

l'échelon d'accueil 

8e échelon – IB 707 9e échelon – IB 725 Ancienneté acquise 

7e échelon – IB 684 8e échelon – IB 705 3/4 ancienneté acquise 

6e échelon – IB 665 :   

- à partir de deux ans 7e échelon – IB 693 Sans ancienneté 

- avant deux ans 6e échelon – IB 674 
Ancienneté acquise majorée 

d'un an et six mois 

5e échelon – IB 638 6e échelon – IB 674 
Ancienneté acquise au-delà de 

deux ans et six mois 

4e échelon – IB 607 :   

- à partir de deux ans 5e échelon – IB 652 
5/8 de l'ancienneté acquise au-

delà de deux ans 

- avant deux ans 4e échelon – IB 621 5/6 de l'ancienneté acquise 

3e échelon – IB 574 3e échelon – IB 587 2/3 de l'ancienneté acquise 

2e échelon – IB 542 2e échelon – IB 553 Ancienneté acquise 

1er échelon – IB 518 1er échelon – IB 532 Ancienneté acquise 
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3. CADRE D’EMPLOIS DES MONITEURS EDUCATEURS ET INTERVENANTS 
FAMILIAUX 

Décret n° 2013-490 du 10 juin 2013 modifié portant statut particulier du cadre d'emplois des 
moniteurs-éducateurs et intervenants familiaux territoriaux. 

 

3.1. Modifications relatives aux échelonnements indiciaires  

 
o Pour les Moniteurs Educateurs et assistants familiaux : 

▪ la réduction de deux à un an de la durée des 1er au 4ème échelons 
▪ la réduction de la durée totale du grade de 30 ans à 26 ans. 
▪ la revalorisation des quatre premiers échelons 
▪ la conservation de l’indice brut sommital fixé à 597. 

 
o Pour Moniteurs Educateurs et assistants familiaux principaux : 

▪ la réduction du nombre de 13 à 12 échelons  
▪ augmentation de deux à trois ans de la durée du 7ème échelon, 
▪ augmentation de trois à quatre an de la durée du 11ème échelon 
▪ la réduction de la durée totale du grade de 30 ans à 26 ans 
▪ la conservation de l’indice brut sommital fixé à 638. 

 
 

3.2. Modalités de reclassement au 01/09/2022 : 

 
a) Pour les Moniteurs Educateurs et assistants familiaux : 
Les fonctionnaires relevant, à la date d'entrée en vigueur du présent décret, des quatre premiers 
échelons du grade de moniteur-éducateur et intervenant familial sont reclassés dans leur grade, à la 
date d'entrée en vigueur du présent décret, conformément au tableau de correspondance suivant : 

 

ANCIENNE SITUATION 
DANS LE GRADE DE 

MONITEUR-ÉDUCATEUR ET 
INTERVENANT FAMILIAL 

 
NOUVELLE SITUATION 

DANS LE GRADE DE 
MONITEUR-ÉDUCATEUR ET 

INTERVENANT FAMILIAL 

 
ANCIENNETÉ D'ÉCHELON 

CONSERVÉE 
dans la limite de la durée 

de l'échelon d'accueil 

13e échelon – IB 597 13e échelon – IB 597 Ancienneté acquise 

12e échelon – IB 563 12e échelon – IB 563 Ancienneté acquise 

11e échelon – IB 538 11e échelon – IB 538 Ancienneté acquise 

10e échelon – IB 513 10e échelon – IB 513 Ancienneté acquise 

9e échelon – IB 500  9e échelon – IB 500  Ancienneté acquise 

8e échelon – IB 478 8e échelon – IB 478 Ancienneté acquise 

7e échelon – IB 452 7e échelon – IB 452 Ancienneté acquise 

6e échelon – IB 431 6e échelon – IB 431 Ancienneté acquise 

5e échelon – IB 415 5e échelon – IB 415 Ancienneté acquise 

4e échelon – IB 397 4e échelon - IB 401 1/2 de l’ancienneté acquise 

3e échelon - IB 388 3e échelon - IB397 1/2 de l’ancienneté acquise 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000027534188&categorieLien=cid
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2e échelon - IB 379 2er échelon - IB 395 1/2 de l’ancienneté acquise 

1er échelon - IB 372 1er échelon - IB 389 1/2 de l’ancienneté acquise 

 

 

 
a) Pour les Moniteurs Educateurs et assistants familiaux principaux : 
 
Les fonctionnaires relevant, à la date d'entrée en vigueur du présent décret, du grade de moniteur-
éducateur et intervenant familial principal sont reclassés dans leur grade, à la date d'entrée en 
vigueur du présent décret, conformément au tableau de correspondance suivant : 
 

ANCIENNE SITUATION 
DANS LE GRADE DE MONITEUR-
ÉDUCATEUR ET INTERVENANT 

FAMILIAL PRINCIPAL 

 
NOUVELLE SITUATION 

DANS LE GRADE DE MONITEUR-
ÉDUCATEUR ET INTERVENANT 

FAMILIAL PRINCIPAL 

 
ANCIENNETÉ D'ÉCHELON 

CONSERVÉE 
dans la limite de la durée 

de l'échelon d'accueil 

13e échelon – IB 638 12e échelon – IB 638 Ancienneté acquise 

12e échelon – IB 599 11e échelon – IB 599 Ancienneté acquise 

11e échelon – IB 567 10e échelon – IB 567 Ancienneté acquise 

10e échelon – IB 542 9e échelon – IB 542 Ancienneté acquise 

9e échelon – IB 528  8e échelon – IB 528 Ancienneté acquise 

8e échelon – IB 506 7e échelon – IB 506 Ancienneté acquise 

7e échelon – IB 480 6e échelon – IB 480 Ancienneté acquise 

6e échelon – IB 458 5e échelon – IB 458 Ancienneté acquise 

5e échelon – IB 444 4e échelon – IB 444 Ancienneté acquise 

4e échelon – IB 429 3e échelon – IB 429 Ancienneté acquise 

3e échelon – IB 415 2e échelon – IB 415 1/2 de l’ancienneté acquise 

2e échelon – IB 399 1er échelon – IB 401 1/2 de l’ancienneté acquise 

1er échelon – IB 389 1er échelon – IB 401 Sans Ancienneté  
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4.  CADRES D’EMPLOIS DES AIDES SOIGNANTS ET AUXILIAIRES DE 
PUERICULTURE  

Décret n° 2021-1881 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des aides-
soignants territoriaux ; 
Décret n° 2021-1882 du 29 décembre 2021 portant statut particulier du cadre d'emplois des 
auxiliaires de puériculture territoriaux. 

 

3.3. Modifications relatives aux échelonnements indiciaires  

 
o Pour Aides-soignants et auxiliaire de puériculture de classe normale : 

▪ la réduction du nombre de 12 à 11 échelons  
▪ Durée de carrière totale du grade reste inchangée (25 ans 6 mois) 
▪ Augmentation de 6 mois de la durée des échelons 1,, 2, 5, et 6   

▪ Augmentation de 1 an la durée du 3ème et 10ème échelon 
▪ la revalorisation des deux premiers échelons 
▪ la conservation de l’indice brut sommital fixé à 610. 

 
 

3.4. Modalités de reclassement au 01/09/2022 : 

 
 

ANCIENNE SITUATION 
DANS LA CLASSE 

NORMALE 

 
NOUVELLE SITUATION 

DANS LA CLASSE 
NORMALE 

 
ANCIENNETÉ D'ÉCHELON CONSERVÉE 
dans la limite de la durée de l'échelon 

d'accueil 

12e échelon – IB 610 11e échelon – IB 610 Ancienneté acquise 

11e échelon – IB B567 10e échelon – IB B567 Ancienneté acquise 

10e échelon – IB 535 9e échelon – IB 535 Ancienneté acquise 

9e échelon – IB 510 8e échelon – IB 510 Ancienneté acquise 

8e échelon – IB 491 7e échelon – IB 491 Ancienneté acquise 

7e échelon – IB 468 6e échelon – IB 468 Ancienneté acquise 

6e échelon – IB 452 5e échelon – IB 452 Ancienneté acquise 

5e échelon – IB 434 4e échelon – IB 434 Ancienneté acquise 

4e échelon – IB 416 3e échelon – IB 416 Ancienneté acquise 

3e échelon – IB 395 2e échelon – IB 397 Ancienneté acquise majorée de six mois 

2e échelon – IB 380   

- à partir de 6 mois 2e échelon – IB 397 Ancienneté acquise au-delà de six mois 

- avant 6 mois 1er échelon – IB 389 Ancienneté acquise majorée d'un an 

1er échelon – IB 372 1er échelon – IB 389 Ancienneté acquise 
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5. TRAITEMENT DES TABLEAUX D’AVANCEMENT DE GRADE ETABLIS AU 
TITRE DE L’ANNEE 2022 

 
 
Les tableaux d'avancement établis au titre de 2022 avant le 01/09/2022 pour l'accès à l'un des grades 
d'avancement d'un cadre d'emplois régi par le décret du 22 mars 2010, (NES) par le décret du 27 
mars 2013, (techniciens paramédicaux) par le décret du 10 juin 2013 (moniteurs-éducateurs et 
intervenants familiaux) ou par les décrets n° 2021-1881 (aides-soignants) et n° 2021-1882 du 29 
décembre 2021,( auxiliaires de puériculture) demeurent valables jusqu'au 31 décembre 2022. 
 
➢ Le classement 

 
Les fonctionnaires promus, en application du premier alinéa, sont classés dans le grade 
d'avancement :  
 

1- en tenant compte de la situation qui aurait été la leur s'ils n'avaient cessé de relever, jusqu'à 
la date de leur promotion, des dispositions de leur statut particulier dans leur rédaction 
antérieure au présent décret, puis 

2- Les intéressés sont ensuite reclassés, à la date de leur promotion, respectivement en 
application des dispositions des articles 6, 7, 8 ou 9 du décret 2022-1200 du 31/08/2022. 
 

 
Exemple 
Situation d’un Rédacteur principal de 2ème classe bénéficiant d’un avancement de grade le 
01/12/2022. 
 Le tableau d’avancement au grade 2022 de rédacteur principal de 1ère classe   
pour une nomination au 01/12/2022 
 

 

 

 
NB : Les fonctionnaires des cadres d'emplois mentionnés ci-dessus qui, à la date d'entrée en vigueur 
du présent décret, réunissaient les conditions pour une promotion à un grade supérieur et ceux qui 
auraient réuni les conditions pour une promotion au grade supérieur au plus tard au titre de l'année 
2023 sont réputés réunir ces conditions à la date à laquelle ils les auraient réunies en application des 
dispositions antérieures au présent décret. 
 
 
 

Situation initiale   Situation dans le nouveau grade 
Rédacteur principal de 2ème classe  
8ème échelon I.B. 506 
1 an 6 mois d’ancienneté au 
01/09/2022 
  

Reclassement le 
01/09/2022 

Rédacteur principal de 2ème classe  
7ème échelon I.B. 506 
1 an 6 mois d’ancienneté au 
01/09/2022 
 

Avancement de grade 
 
 

  

01/12/2022 :  Rédacteur principal de 
1ère classe  4ème échelon I.B. 513 
avec 2/3 de l’ancienneté acquise soit 1 
an 2 mois 

Reclassement le 
01/12/2022  / 

1 

2 
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Les fonctionnaire relevant du NES bénéficiant de cette disposition sont classés :  
- pour une promotion au deuxième grade au 4ème échelon du grade d'avancement, sans 

ancienneté d'échelon conservée. 
- pour une promotion au troisième grade au 2ème échelon du grade d'avancement, sans 

ancienneté d'échelon conservée. 
 
Le cas échéant les agents conservent, à titre personnel, dans l'échelon dans lequel ils sont classés au 
grade supérieur, l'indice brut qu'ils détenaient préalablement à leur avancement si cet indice est 
supérieur à l'indice brut de l'échelon d'accueil. 

 
 
 
 
 

 
 


